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Union des Paysannes Neuchâteloises 

73ème Assemblée générale ordinaire 

Mercredi 13 avril 2016 - Savagnier 
 

 

Les invités présents aujourd’hui : 

 Mme Christine Buhler de l’USPF 

 Mme Anne-Lise Thuerler de l’ARPP 

 Mme Magali Briod de la CREPP 

 Mme Madeleine Murenzi de l’Economie familiale 

 M. Stéphane Rosselet, nouveau Président de la CNAV 

 M. Adrien Wüthrich de la Jeunesse rurale 

 M. Eric Glauser de Prolait 

 Mesdames Corinne Martin et Ruth Karlen des paysannes vaudoises 

 Mesdames Sylvia Sahli et Yvonne Lecomte des paysannes du Jura bernois 

 Mesdames Simone Klemens et Marie-Claude Bögli des paysannes jurassiennes 

 Mesdames Elisabeth Cretegny et Karine Kamber des paysannes genevoises 

 Mesdames Catherine Dougoud et Françoise Favre des paysannes fribourgeoises 

 Mesdames Claudine Barman et Myriam Dumoulin des paysannes valaisannes 

 

Les personnes qui se sont excusées : 

 Service de l’économie agricole M. Pierre-Ivan Guyot 

 EMTN M. Berlani 

 CNAV M. Yann Huguelit 

 Landi M. Daniel Kuntzer 

 Mme Marie-Paule Zwhalen, membre 

 

 

Partie administrative 

 

Ordre du jour 

 

1. Choix des scrutatrices 

2. PV de l’Assemblée générale du 1er avril 2015 

3. Rapport annuel de la Présidente 

4. Rapport de caisse, Fonds Cécile Clerc et compte formation, rapport vérificatrices de comptes, 

nomination d’une nouvelle vérificatrice 

5. Rapport de la jeunesse rurale 

6. Rapport économie familiale et diversification (Mme Murenzi) 

7. Adoption des différents rapports 

8. Démission et admission au Comité central 

9. Programme d’activités 

10. Intervention des différents services de l'agriculture neuchâteloise 

11. Propositions individuelles : à communiquer au plus vite à la présidente, Natacha Stauffer,  

Clémesin 15, 2057 Villiers, nat.stauffer@bluewin.ch  

12. Divers 

 

 

Natacha Stauffer, présidente, ouvre l’assemblée et remercie chacune et chacun de sa présence. Elle salue 

tout particulièrement les invités qui nous font le plaisir de s’arrêter aujourd’hui à Savagnier. En guise 

de préambule, elle nous livre quelques impressions sur l’agriculture et la vie de paysanne aujourd’hui : 
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« Lorsque je suis arrivée au Val-de-Ruz dans les années 90, ma belle-mère Claudine me disait : je trais 

un litre de lait pour 1 frs. Il me paraît bien loin ce temps-là. 

Malheureusement, depuis que je suis entrée dans l’agriculture, les prix à la production n’ont fait que 

de baisser pour arriver à des montants presque indécents tant au niveau du marché du lait de centrale, 

que de la betterave sucrière, des céréales et du porc. Sans oublier la météo qui au fil des années est 

toujours plus capricieuse. Les familles paysannes doivent constamment s’adapter aux changements, 

qu’ils soient climatiques, structurels, économiques, sociaux et j’en passe. 

Tous ces changements sont souvent lourds et difficiles à vivre mais en y regardant de plus près ils nous 

apportent aussi une ouverture sur le monde et permettent des changements en fonction du marché ou 

de la politique et l’adaptation de notre profession en conséquence. Bref nous, paysans, paysannes, nous 

sommes pleins de ressources. Nous devons mettre en avant notre savoir-faire qui est de plus en plus 

important pour pouvoir vendre nos produits et ainsi obtenir un prix correct. L’initiative sur la sécurité 

alimentaire nous en apporte la preuve, avec la récolte de signatures en un temps record et son 

acceptation au Conseil national. 

C’est avec ces quelques mots que j’ai le plaisir d’ouvrir la 73ème assemblée générale. » 

 

 

Elle passe la parole à Mme Pellissier, Présidente de la Commune Val-de-Ruz : 

 

Mme Pellissier apporte les salutations de la commune et nous remercie de l’invitation. Une commune 

nouvellement fusionnée, essentiellement rurale (grenier du canton) historiquement, mais l’agriculture 

ne représente plus que 3% des emplois aujourd’hui. Cette diminution et les changements de perception 

de la population ne vont pas sans poser de nombreux problèmes, en plus de la chute des prix et de la 

météo de plus en plus capricieuse. Augmentation des normes et règlements, tout le monde a un avis sur 

tout, et les gens sont de moins en moins tolérants vis-à-vis des besoins de l’agriculture. La place de la 

paysanne est encore peu reconnue (parce que souvent non salariée, sans statut). Pourtant le rôle de la 

paysanne est essentiel, et elle reconnaît le dynamisme du groupe Val-de-Ruz. 

 

 

Choix des scrutatrices 

 

Natacha Stauffer nomme Christine Pierrehumbert et Martine Gilliard comme scrutatrices, et les 

remercie. 

 

 

PV 72ème assemblée générale 

 

Le PV a été transmis aux Présidentes de groupe et il est également disponible sur le site internet. Il a été 

approuvé lors du Comité cantonal du 16 février 2016, cependant une correction est à apporter au sujet 

de la composition de la commission culinaire, ce n’est pas Nathalie Dubois mais Catherine Noirjean qui 

y participe (page 4).  Il est autrement accepté à l’unanimité. Natacha Stauffer remercie Vanessa Renfer 

pour sa rédaction. 

 

 

Rapport de la Présidente 

 

« Cette année 2015 a été marquée par des événements importants au niveau humain. Tout d’abord, les 

attentats terroristes de Paris ainsi que d’autres en recrudescence dans le monde ont secoué la planète.  

La migration de réfugiés vers l’Europe avec son lot de drames humains ; l’accord historique signé lors 

de la COP21 sur le climat devrait enfin lancer des actions concrètes ; l’abandon du taux plancher avec 

son avalanche de conséquences ; les nombreux accords bilatéraux en discussion ; le scandale 

Volkswagen et les nombreuses manifestations paysannes en Europe. 

Fort heureusement pour l’UPN, l’année s’est écoulée sous de meilleurs auspices. 
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Les paysannes se sont illustrées lors de Fête la Terre où vous vous souvenez certainement du magnifique 

spectacle présenté par la CNAV. En effet, avant ou après les représentations, le public a pu déguster du 

saucisson neuchâtelois accompagné de salades, partager une fondue ou encore apprécier de 

nombreuses tartes. Nous avons également confectionné 1'000 bricelets pour la promotion de Festin 

Neuchâtelois à l’arrivée de la Marche du 1er mars. Comme vous le verrez tout à l’heure, ces 

manifestations ont permis d’obtenir une situation plutôt saine au niveau des comptes. 

 

En août dernier, 24 dames ont sillonné, sous un soleil radieux, le sentier depuis le lac de Lauenen pour 

arriver à la cabane Gelthen située à 2002 mètres d’altitude. Cette randonnée qui a lieu tous les 2 ans 

est de plus en plus prisée, à ma grande satisfaction. 

 

Quelques-unes d’entre nous ont participé à l’élaboration et au cortège du char de la Fête des 

Vendanges. Je remercie au passage les familles Krebs et Lavanchy pour leur investissement depuis de 

nombreuses années. Lors du cortège, nous avons distribué du vin comme chaque année mais également 

des pommes et des flyers pour la campagne Waouh. Pour rappel la campagne Waouh  est : consommer 

suisse, c’est contribuer à la prospérité du pays ; c’est soutenir les emplois et des places d’apprentissages 

et enfin c’est exiger les standards de qualité les plus élevés pour les produits, mais aussi en matière de 

protection de l’environnement et des animaux. 

 

L’année dernière nous vous avons présenté notre nouveau site internet. Il est en ligne depuis l’été 

dernier et c’est Anne Challandes qui s’en occupe. Je vous invite à le consulter régulièrement car vous 

y trouverez toutes les informations importantes. De plus, nous nous efforçons de le rendre attractif avec 

des photos, un calendrier des divers événements, des recettes et des news. Vous y trouverez également 

la brochure Farah. Pour la page Facebook, c’est Vanessa Renfer qui la tient à jour. 

 

En octobre dernier le comité central en collaboration avec les paysannes de la Chaux-de-Fonds et des 

Planchettes ont participé au Brunch du Parc du à Doubs. Cette participation nous laisse une impression 

mitigée quant à la valeur accordée à la nourriture. 

 

Lors de la journée du lait à la pause du 3 novembre, les paysannes se sont rendues dans 42 collèges 

pour distribuer du lait à 3'492 élèves. 

 

Notre association participe au projet PFO (participation des femmes au sein des organisations 

agricoles) d’Agridéa et du Bureau fédéral de l’égalité. Il est en train de se mettre en place au niveau 

national. De nombreuses associations en font partie : l’USPF, l’USP, AGORA, les associations des 

paysannes romandes etc. Nous vous tiendrons au courant de son évolution. 

 

La farine des paysannes neuchâteloises que vous avez dégustée l’année dernière, remporte un vif succès 

auprès de nos membres et aussi auprès des 2 groupes apéros de notre canton. Vous pouvez la 

commander au moulin aux Hauts-Geneveys, ou sur notre site internet. De plus, elle est également 

disponible pour le public chez ZAZA à la Sagne et Chez Angeline à la centrale laitière de La Chaux-de-

Fonds. Merci à ces 2 dames d’avoir accepté de la mettre en vente sur leurs étalages. 

 

A propos du livre de cuisine, la commission culinaire vous remercie pour vos 150 recettes reçues. C’est 

Véronique Cassi, paysanne à la Chaux-de-Fonds, qui illustrera le livre. Nous la remercions déjà 

vivement. Le vernissage aura lieu lors de New Port Expo à Neuchâtel le 28 octobre prochain au stand 

des vins neuchâtelois en compagnie de la famille Porret. Vous êtes toutes les bienvenues ! 

 

La formation de la paysanne est toujours très prisée particulièrement en Suisse alémanique. Certaines 

écoles ménagères rurales affichent complet. En 2015, 110 paysannes ont obtenu le brevet de paysanne 

dont 2 sur le canton de Neuchâtel et 4 candidates ont obtenu le diplôme supérieur de paysanne. Depuis 

le 1er janvier 2016, le règlement d’examen professionnel a été légèrement adapté. Il fait aussi parti du 

champ professionnel de l’agriculture et de l’OrtraAgriAliform. Magali Briod vous en dira plus sur la 

formation. 
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Le fait de se mobiliser et de s’unir a eu un impact bénéfique, lors de la manifestation paysanne à Berne 

de novembre dernier. Elle a permis le maintien du crédit cadre. Je remercie toutes les personnes qui 

ont participé à cette journée. 

Après 12 années de défense professionnelle, Marc Frutschi a rendu son tablier lors de l’assemblée de 

la CNAV le 18 mars dernier. Marc a toujours soutenu les paysannes dans leurs diverses activités et la 

défense professionnelle et nous le remercions. Il a en effet remis son mandat à M. Stéphane Rosselet, 

dit Bouillu, ici présent. Stéphane est agriculteur à la Brévine, il est au bénéfice d’un CFC d’agriculteur 

et d’un diplôme d’ingénieur agronome HES. Il exploite un domaine en association axé sur la production 

laitière, l’élevage et l’engraissement de veaux. Nous lui souhaitons la bienvenue ! 

 

Pour terminer, je vous remercie de l’intérêt et du dévouement que vous apportez à l’agriculture. » 

 

 

Le rapport est mis en discussion, aucune question ou remarque n’est formulé et ce rapport est accepté à 

l’unanimité. 

 

 

Rapport des comptes 

 

Mary-Laurence Junod nous présente les résultats des différents comptes, dont voici les chiffres-clés : 

 

Fortune au 31.12.2014 : 50'621.65 

Dépenses 2015 : 21'063.50 

Recettes 2015 : 26'854.80 

Bénéfice 2015 : 5'791.30 

Fortune au 31.12.2015 : 56'412.95 

Compte formation, état au 31.12.2015 : 12'444.55 

Fonds Cécile Clerc, état au 31.12.2015 : 9'122.15 + 24'192.10 

 

Les vérificatrices, mesdames Christine Pierrehumbert et Frédérique Challandes, nous livrent leur 

rapport : les comptes sont tenus avec exactitude et les différentes pièces ont été présentées et sont 

correctement classées. Les vérificatrices proposent à l’assemblée d’accepter les comptes et d’en donner 

décharge à la caissière Mary-Laurence Junod. 

Mary-Laurence Junod présente brièvement le budget 2016 qui, sans manifestations de type Fête la Terre, 

sera probablement déficitaire. Natacha Stauffer soulève le fait que sans efforts de notre part, et vu la 

baisse inexorable du nombre de membres, les comptes ne pourront pas être équilibrés. 

Les comptes sont acceptés à l’unanimité. 

Nouvelle vérificatrice du Val de Travers : Renate Leuba 

 

 

Rapport de la jeunesse rurale 

 

Adrien Wüthrich, président de la JRN, nous présente le rapport des différentes activités: souper de 

printemps à la Couronne à Colombier, les promos au Locle avec une belle météo, pique-nique chez la 

famille Dubois à la Chaux de Fonds ; septembre : partie de beer-pong, Fête des vendanges avec « des 

hectolitres de suze »,  deux décès à déplorer courant octobre, ce qui a été très dur pour les membres, 

jolie torrée puis le traditionnel camp de ski en janvier malgré le peu de neige. N’oubliez pas de visiter 

le site www.lajrn.ch. 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.lajrn.ch/
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Rapport économie familiale et diversification 

 

Madeline Murenzi nous livre son rapport : 

 

Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

C'est toujours avec un grand plaisir que je suis parmi-vous et que je vous fais part de mon petit rapport 

sur nos activités l'année passée. 

 

Economie familiale 

  

Sur demande de la jeunesse rurale, nous avons organisé en début d’année passée, 4 cours de cuisine 

pour les jeunes messieurs (aussi des dames). Ce n'était pas les cours les plus tranquilles: on a beaucoup 

rigolé, mais ces 8 participants ont surtout bien cuisiné. Il faut leur demander maintenant s'ils continuent 

de faire la cuisine à la maison ? 

La saison des cours 2014/2015 s'est poursuivie en début d’année 2015 avec le cours intitulé « nos 

cultures en fonction de la lune », animé par Karine Calame et suivi par 16 personnes; et le cours d'été 

sur le thème des asperges, avec Anne-Marie Parel et 17 participantes. 

Concernant cette saison 2015/16, 2 cours ont été organisés par Anne-Marie Parel sur le thème: 

« Tombola gourmande », avec au total 27 personnes, suivi par un cours sur la camomille avec Karine 

Calame et 11 participantes. Un deuxième cours camomille a dû être annulé. La saison n'est pas encore 

terminée. Il reste sur le programme le cours: Cuisine froide d'été, avec la préparation des tartares, 

carpaccio etc… 2 dates sont prévues pour ce cours: la première c'est le 30 mai à Fleurier. Ce cours est 

pratiquement complet. Il reste la deuxième date du 1er juin à Cernier. Ne tardez pas à vous inscrire et à 

me communiquer le nombre de personnes 2 semaines avant cette date. 

Certes, nous avons eu un peu moins de cours que les années précédentes. Mais au moins ils étaient bien 

fréquentés avec moins d'annulations. Avec mes 2 co-animatrices, on essaie de répondre au mieux à vos 

demandes. Dans ce sens, nous sommes actuellement en train de préparer le programme pour la saison 

d'hiver prochaine, et les informations seront communiquées dans la Ruche, en temps voulu. Je profite 

de l'occasion pour remercier de tout cœur Mesdames Anne-Marie Parel et Karine Calame pour leur 

engagement à préparer et animer ces cours avec beaucoup de talent et j'espère que cela peut continuer 

ainsi. Je propose de les applaudir chaleureusement.  

Faites la promotion du nouveau classeur : Gouts et saveurs à composer soi-même (guide de l'auto-

approvisionnement). Coût : classeur Fr.79. Les chapitres peuvent aussi être commandés séparément 

pour un prix entre Fr. 10.- et 22.- par chapitre. Flyer à votre disposition.  

 

Tourisme rural et produits du terroir 

 

Notre collaboration continue avec les autres cantons romands, notamment pour l'organisation des cours 

de formation continue. Différents cours ont été proposé sur les thèmes : de l'accueil en général, du 

marketing avec les nouvelles outils informatiques, la législation, l'aménagement, etc. Je constate que 

malheureusement, très peu de prestataires neuchâtelois profitent de ces cours.  

Nous proposons toujours des conseils individuels pour les exploitations agricoles qui souhaitent mettre 

sur pied un projet. C'est ainsi que nous étions chez la famille Bertrand Comtesse à Engollon, qui a 

souhaité organiser le Brunch du 1er août.  Ce qu'il a pu faire, ensemble avec 5 autres prestataires :  

 Familles Von Gunten, Cuche & Grau, Villiers, 350 personnes. 

 Famille Robert, Ferme des Tourbières, Brot-Plamboz, env. 600 personnes 

 Famille Jacot, Gorgier, 200 personnes 

 Famille Quiquerez, Domaine du Bel-Air, Le Landeron, 170 personnes. 

 Famille Germann-Viscardi, Les Gümmenen, La Vue des Alpes, 125 personnes 

 Famille Comtesse, Terre ô Fées, Engollon, 80 personnes 

 

Les 6 exploitations ont accueilli plus de 1500 convives, malgré la mauvaise météo. Depuis l'année 

passée, c'est Justine Debély qui s'en occupe de cette organisation au niveau cantonal. Nous renouvelons 
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nos vifs remerciements à toutes les personnes ayant participé à cet événement national, pour leur 

engagement, et qui ont su éveiller les papilles autour d'un buffet campagnard bien garni de tresses, 

pains, fromages, saucisses et autres produits maison. 

 

Pour parler de l'accueil des classes : "Ecole à la ferme", nos 6 prestataires ont accueilli 85 classes du 

canton, avec un total de 1342 élèves. En 2015, nous avons eu le plaisir de fêter les 30 ans d'Ecole à la 

ferme. Un grand événement suisse a eu lieu au mois de mai dans la région de Berne, où nous avons 

accueilli sur une exploitation agricole, 3 classes, une de chaque région linguistique. Le conseiller 

fédéral, M. Schneider-Amman, nous a honorés de sa présence et il a pu vivre quelques bons moments 

en compagnie des enfants et assister à plusieurs ateliers. Durant cette même semaine, des événements 

du même type ont eu lieu dans chaque canton. En ce qui nous concerne, une classe primaire de Fontaine 

a été accueillie par la famille Haussener de Fontaines, en présence de différentes personnalités issues 

du milieu agricole, politique et pédagogique. Ce jubilé a été largement repris dans les médias.  

 

Un dernier mot cernant le secteur assurances 

 

L'évolution de l'assurance de base de la caisse maladie Agrisano pour le canton de Neuchâtel continue 

malheureusement comme les années précédentes, avec une perte de nombreux assurés. Heureusement 

que nous avons encore pu maintenir le rabais de 20% pour le modèle médecin de famille ce qui a évité 

une perte encore plus massive. Par contre, nous sommes toujours très attractives et concurrentiel pour 

les assurances complémentaires, l'indemnité journalière la protection juridique.  

Notre agence régionale continue à s'occuper également des assurés des cantons de VD et GE.  

Depuis le mois de mai l'année passée, nous avons une nouvelle collaboratrice pour le secteur des 

assurances. Il s'agit de Madame Laetitia Balossi que certaines d'entre vous ont peut-être déjà eu le 

plaisir de rencontrer. Grâce à cet engagement, nous avons maintenant les ressources nécessaires pour 

développer les conseils portefeuille d'assurance, englobant également les conseils pour les assurances 

choses. Je vous rappelle que nous sommes également une agence régionale pour l'assurance emmental, 

qui propose des assurances choses (inventaire agricole, ménage, véhicules, bâtiments et les RC). 

Profitez de ce service que nous vous proposons gratuitement. Une analyse du portefeuille assurance 

pour une famille d’agriculteurs ou de viticulteurs devrait être faite tous les 5 ans.  

Il est temps maintenant que je m'arrête et je souhaite, pour terminer, remercier la Présidente, ainsi que 

tout le comité pour notre collaboration.  

Merci pour votre attention. 

 

 

Adoption des différents rapports 

 

Pour la forme, Natacha Stauffer met en discussion ces différents rapports puis les soumet au vote. Ils 

sont acceptés à l’unanimité. 

 

 

Démission et admission au Comité central 

 

Après 11 ans d’activité en tant que secrétaire, Dominique Matthey a choisi de laisser sa place et de se 

concentrer sur son exploitation et sur son activité de posturologue. Suzanne Gfeller, en quelques mots, 

remercie Dominique Matthey et livre les impressions qu’elle laisse au sein du Comité. Un bon pour les 

bains d’Ovronnaz et un tablier brodé à son nom lui sont remis. Dominique Matthey nous fait part de 

quelques souvenirs glanés au cours de tout ce parcours. Elle en profite pour nous présenter sa 

remplaçante, Mme Anne-Lise Baehler, titulaire du brevet de paysanne, qui exploite avec son mari un 

domaine de production de lait de gruyère à la Sagne. 
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Interventions des différents services de l’agriculture 

 

Natacha Stauffer passe la parole à Mme Christine Bühler, de l’USPF, qui nous livre les dernières 

nouvelles de notre organisation faîtière. Une nouvelle secrétaire a été engagée en octobre 2015. Cette 

année, l’USPF soutiendra activement l’initiative de l’USP sur la sécurité alimentaire, et Mme Bühler 

encourage vivement les paysannes à présenter un front uni. La Commission relations publiques est en 

remaniement. Dorénavant, on pourra trouver chaque mois une recette d’une hôtesse Swiss Tavolata sur 

le site www.paysannes.ch. 

Actuellement sur Neuchâtel, il n’y a aucune hôtesse Swiss Tavolata, Natacha Stauffer encourage 

l’assemblée si une dame est motivée. 

 

Natacha Stauffer donne la parole à Magali Briod, de le CREPP, pour donner quelques précisions sur la 

formation. 

 

« Le rôle de la paysanne, très important, est très variable d’une exploitation à l’autre. Les moyens 

d’acquérir les compétences sont diverses, la formation professionnelle en est une. Cela permet de gagner 

un statut bien défini sur l’exploitation. La formation se porte plutôt bien. 8-13 modules sont proposés 

chaque année, et en principe, l’ensemble des modules est donné au moins une fois tous les 3 ans. Deux 

neuchâteloises ont obtenu leur brevet en 2015. Actuellement, 50 à 60 personnes suivent des modules, 

certaines pour le brevet, d’autres pour leur intérêt personnel. Le CREPP n’existe plus, il a été remplacé 

par Direction romande des examens professionnels de la paysanne. » 

 

Parole est donnée à M. Stéphane Rosselet, qui promet d’être bref : 

 

Il relève que la paysanne, étant souvent responsable des paiements et de la comptabilité, est en première 

ligne pour remarquer les problèmes de trésorerie. C’est donc à elle d’agir et de se tenir au courant des 

règlements, de la politique et des questions concernant la prévoyance vieillesse. 

 

 

Programme d’activités 

 

L’Union des paysannes neuchâteloises compte 850 membres réparties dans 11 groupes, ainsi que 34 

membres individuelles (= 884 au total). Marlise Baur présente différentes activités faites par les groupes 

au cours de l’année écoulée. 

 

 

Propositions individuelles 

 

Aucune n’a été transmise. Natacha Stauffer rappelle que c’est un moyen pourtant important de faire 

connaître les préoccupations, les souhaits et les besoins des membres, aussi elle encourage chacune à en 

profiter à l’avenir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.paysannes.ch/
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Divers 

 

Natacha Stauffer félicite Mesdames Trachsel et Piazza pour l’obtention de leur brevet. 

 

Voyage au Piémont : Suzanne Gfeller nous informe que le voyage est quasiment complet (déjà 45 

personnes inscrites, il reste 5 places au maximum). 

Farine : elle est disponible à la vente dès la fin de la collation. 

28 octobre 2016 : vernissage du livre de cuisine à Newport Expo à Neuchâtel, infos à suivre. Un cadeau 

de Noël idéal. 

Anne Challandes informe de la commande groupée pour la broche USPF (en argent, 80.-), ainsi que la 

commande du livret de formation continue, qui est un moyen précieux de garder une trace des cours, 

des formations suivies, des activités bénévoles, etc. 

Lait à la pause : 3 novembre 2016 

Souper d’automne : 4 novembre 2016, à la Chaux-de-Fonds 

Prochaine AG : 29 mars 2017, organisée par le groupe des Ponts de Martel. 

 

Natacha Stauffer remercie son comité, et Suzanne Gfeller la félicite pour son rôle de Présidente, tenu 

depuis 3 ans avec beaucoup de dynamisme. Un arrangement floral lui est offert. 

 

L’AG est levée à 15h17. 

 

 

 

La secrétaire : Vanessa Renfer 


